
Accusé de réception en préfecture
062-344077672-20250404-12952-DE-1-1
Date de télétransmission : 09/04/2025
Date de réception préfecture : 09/04/2025

Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 4 AVRIL 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame DUHEN qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.
Monsieur MALFAIT.

ARRAS - 8 à 20 rue du Pré Remplacement des menuiseries extérieures de
98 logements collectifs 
Lancement

Direction du territoire d'Arras
Rapporteur : M. 

Dans le cadre d’un plan d’action visant à améliorer la qualité de vie et le confort des
locataires,  il  est  proposé  de  remplacer  les  menuiseries  extérieures  en  bois
vieillissantes par des menuiseries en PVC plaxées, d’un immeuble situé au  8, 10, 12,
14, 16, 18 et 20  de la rue du Pré à ARRAS. 

Le projet est localisé quartier Méaulens en Site Patrimoine Remarquable. 

Le bâtiment concerné totalise 98 appartements repartis sur 7 halls :
- Entrée   8 : 11 logements
- Entrée 10 : 14 logements
- Entrée 12 : 14 logements
- Entrée 14 : 14 logements
- Entrée 16 : 11 logements



- Entrée 18 : 14 logements
- Entrée 20 : 20 logements.

L’état  de  vétusté  des  châssis  bois  existants,  datant  de  l’année  de  construction  du
bâtiment  1999,  occasionne des  désagréments  de  passage  d’air,  d’infiltration  d’eau
pluviale et de coulure de mastic de vitrage. 

A noter que le repérage amiante avant travaux a relevé la présence d’amiante dans les
mastics des vitrages.  

Le  projet  prévoit  le  remplacement  de  804  châssis.  Les  ensembles  menuisiers  bois
extérieurs situés dans les parties communes sont compris dans les travaux.

Ce projet s’inscrit dans la continuité de la réhabilitation de cette résidence.  En effet, les
menuiseries  extérieures  des  bâtiments  côté  impair  ont  été  remplacées  l’année
dernière. 

Le coût total des travaux est estimé à 1 066 999€ TTC soit environ 1 327 € TTC par
châssis.  

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le lancement de cette opération 

Décision adoptée à l'unanimité








